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DECLARATION LIMINAIRE

La partig canacanadienne fait part dé son souhait de. voir se

_rëssé.rrex'la coopération avec la France dans les domaines du

théâtre, de la musique, de. la danse et de l'art video, ins.istarit

notamment sur la collaboration conjointe entr^ les deux pays dans

des opérations axées davantage' sur la. cré^àticn contemporai`ne.

Faisant sÏenne' cette déc1a-ratïvn d'intention, la partie française

Invite M. .Ftobert ABIRACHED, directeur du Theatre et dee Spectacles

au Ministère de la Culture, â présenter le projet du "Théâtre

International de la langue française".

Il s'agit de créer et de su,scïter la création d'oeuvres contèrn-

pc)iai,n'e-s de langue française, Lë-s pays fondateurs seraient^ la.

Frar)çè, le Çar;ada, la.Belgïqtie et la Suisse.

Les institutions doivent être souples : membres associés,

théâtres associés, élaboration de projets originaux.

cette ehtreprisa entrainera la co11abc^F•ration des artis.tes

des d.ivezs pays concernés et ^L-s-surera 1a. diffusion de .ces

créa.tï-cyns dans. la communauté linguistique française, er, leur

garantissant des débouchés:

bu côté français 2 millions de francs seront consacrés à ce.

projet en 1985. La communauté française de la Wa11onie.aruxelles

a fait déj:à coriM^Litr.e son accord de principe.. M. '^3briel

Garran 'est chargé d^ 1a. conduite de ce projet.

La'partie canadienne exprime son vif intérêt pour ce projét

et se déclare disposée à recevoir M. ABIRACHED en novembre,

pour examiner en détail avec lui les cônciitïons d'une éventuelle

participation c.anadienne.

M. ABZRACHED séjourngra au Canada avant la fin novembre 19$4.


